
 

DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME – ARRONDISSEMENT DE ROUEN – CANTON DE MESNIL-ESNARD 

Département de Seine-Maritime 

Mairie de Blainville-Crevon 

 

 
Code Postal : 76116 
Téléphone : 02.35.34.01.60 

Autorisation d’inscription  

à l’école de Blainville-Crevon

NOM et Prénom de l’enfant : 

Date et lieu de naissance : 

NOM et Prénom des parents : 

 

Adresse : 

 

N° de téléphone : 

Mail : 

 

Pièces justificatives produites : 

 le livret de famille 

 un justificatif de domicile 

 le numéro d’allocataire CAF : 

 l’accord du Maire de LA VIEUX-RUE en date du    .  .  /  .  .  /  .  .  .  .  

 le certificat de radiation de l’école : 

 Autres : 

 

Le Maire de Blainville-Crevon autorise la scolarisation de l’enfant ci-dessus désigné  

 

à compter  du    .  .  /  .  .  /  .  .  .  . / sur liste d’attente  

à l’école  primaire  / maternelle de Blainville-Crevon, 

 

sous réserve de production des autres pièces à Mme la Directrice de l’école. 

 

Fait à Blainville-Crevon, le 

 

 Le Maire, 

Philippe PICARD 


